
 

 
1    ANNEXE - RÈGLEMENT INTÉRIEUR PAUSE MERIDIENNE – Écoles de Saint-Xandre 

Septembre 2025 

 

 
 
 
 

 
 

ANNEXE 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

PAUSE MERIDIENNE 
Écoles maternelle et élémentaire  

de Saint-Xandre  
 
 
  
 

 
 
 
 

APPLICABLE AU 1ER SEPTEMBRE 2025 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
2    ANNEXE - RÈGLEMENT INTÉRIEUR PAUSE MERIDIENNE – Écoles de Saint-Xandre 

Septembre 2025 

LES RÈGLES DU RESTAURANT SCOLAIRE 

 
Pour vivre ensemble il est nécessaire de partager des règles communes 

 

 Appliquer les règles de politesse : dire « Bonjour », « s’il te plaît », « merci ». 
 

 J’écoute et je tiens compte des consignes données par les adultes. 

 

 Je me lave les mains avant de manger et après être allé aux toilettes. 
 

 Je m’installe dans la salle du restaurant scolaire tranquillement, sans courir, sans bousculer. 
 

 J’ai le droit de parler dans le calme, sans élever la voix, sans insulte, sans grossièreté. 

 

 Je parle respectueusement aux autres (adultes et enfants).  
 

 Si je suis en difficulté, j’en parle à l’adulte encadrant. 
 

 Je mange proprement et suis invité à goûter chaque plat. 

 

 Je respecte la nourriture = je ne joue pas avec et je goûte chaque plat. 



 Je participe aux animations proposées (ex : Défi « anti-gaspi », Repas Calme « 0 bruit – Bon appétit ! »). 
 

 Je reste assis à ma place pendant le repas. 
 

 Au restaurant scolaire de l’élémentaire, après avoir demandé l’autorisation, j’ai le droit de me lever 

pour aller chercher de l’eau. 
 

 Je participe au rangement de la table. 

 

 Je sors de table et me mets en rang dans le calme dès qu’on m’appelle. 
 

 Je parlerai aux autres copains qui ne sont pas à ma table, pendant la récréation. 
 

 Je fais attention aux bruits et à la fatigue pour tout le monde. 
 

Si je ne respecte pas ces règles, selon la gravité, j’irai m’excuser, réparer ou remplacer ce que j’ai abîmé 
ou cassé, réfléchir à mes actes. L’adulte note avec moi ce qui s’est passé dans le cahier d’observations. 

Mes parents pourront être informés, voire convoqués. 
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LES RÈGLES DANS LA COUR DE RECREATION  

 
Pour vivre ensemble il est nécessaire de partager des règles communes 

 

 Je peux jouer calmement sous les préaux (sans courir), avec l’autorisation d’un adulte. 
 

 J’écoute et je tiens compte des consignes données par les adultes. 
 

 Je me mets en rang dans le calme dès qu’on m’appelle. 
 

 Je n’entre pas dans les couloirs menant aux classes (sauf autorisation et présence d’un adulte). 
 

 Je ne monte pas sur les murs, le grillage, les bancs et les tables. 
 

 Je ne jette ni terre, ni cailloux, ni copeaux, ni sable, ni objet. 
 

 Je mets mes déchets à la poubelle. 
 

 Je ne joue pas à des jeux dangereux : 

-   je ne porte pas un camarade,  
-   je ne le bouscule pas,  
-   je ne bloque pas ma respiration ou sa respiration, 
-   je ne lui lance pas de défi. 

 

Si je suis témoin de quelque chose de dangereux, je préviens tout de suite un adulte. 
 

 Je ne me moque pas de mes camarades, je ne les insulte pas, ne les rabaisse pas, ne leur crie pas 

dessus. Aucune grossièreté n’est acceptée.  
 

 Je respecte les règles du jeu et je prends soin du matériel : je ne donne pas de coup de pied dans les 

poubelles, je n’écris pas sur les murs, les tables et les bancs. Je range les jeux à la fin de la récréation. A 
l’école maternelle, j’utilise les vélos et trottinettes avec soin et j’évite les collisions.  
 

 Je ne sors pas de l’école sans l’autorisation d’un adulte. 
 

 Les bonbons et chewing-gum sont interdits. 
 

 A l’école élémentaire, je respecte le règlement des cours de récréation affiché par la Direction. 

  

Si je ne respecte pas ces règles, selon la gravité, j’irai m’excuser, réparer ou remplacer ce que j’ai abîmé 
ou cassé, réfléchir à mes actes. L’adulte note avec moi ce qui s’est passé dans le cahier d’observations. 

Mes parents pourront être informés, voire convoqués. 
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LES RÈGLES AUX SANITAIRES 
 



 Je me lave les mains après être allé aux toilettes. 
 

 Je laisse les WC en bon état de propreté : 

-   sans papier au sol,  
-   je tire la chasse d’eau. 
 

 Je ne monte pas sur les abattants de WC. 
 

 Je ne gaspille pas le papier. 
 

 Je ne joue pas dans les toilettes. 
 

 
 

LES RÈGLES SUR LE TRAJET POUR LES ELEVES DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 

 
Les consignes de sécurité, de protection et du Code de la route sont à appliquer 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 Je respecte les consignes de sécurité = voie publique, route à traverser, partage de la voie publique. 

 

 Je marche en rang en respectant les groupes établis. 

 

 Je reste en rang 2 par 2 et j’évite les écarts. 

 

 Je discute avec les autres enfants quand le trajet est terminé. 

 

Si je ne respecte pas ces règles, selon la gravité, j’irai m’excuser, réparer ou remplacer ce que j’ai abîmé 
ou cassé, réfléchir à mes actes. L’adulte note avec moi ce qui s’est passé dans le cahier d’observations. 

Mes parents pourront être informés, voire convoqués. 


